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REPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

CONVOCATION
DU CONSEIL MUNICIPAL

Lundi 4 décembre 2023
à 18h30

Salle du conseil municipal
Parc de Clairfont

A Toulouges, le 28 novembre 2023
Le Maire,

Nicolas BARTHE

INFORMATIONS

• Congrès des Maires à Paris

DELEGATIONS DU MAIRE

• Présentation des décisions prises par le Maire, depuis le dernier conseil municipal

I / ADMINISTRATION GENERALE

• Modification du tableau du Conseil Municipal

• Renouvellement des commission municipales et intercommunales

II / FINANCES

• Budget Commune – décision modificative n°4

• Budget annexe Restaurant Scolaire – décision modificative n° 2

• Ouverture anticipée de crédits d'investissement au Budget Primitif 2024 de la commune

• CCAS – subvention 2024

• Vote des tarifs communaux

• Aménagement de la place Abelanet intégrant un tiers lieu – demandes de subventions 2024 auprès de l'Etat
au titre de la DETR et de la DSIL

III / ECONOMIE

• Avis sur les ouvertures dominicales 2024 – demande de dérogation

IV / INTERCOMMUNALITE

• Distribution du magazine trimestriel l'AGGLO – convention financière portant organisation des modalités de
remboursement par Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine à la ville de Toulouges

• Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine – révision libre des attributions de compensation de
l'ensemble des communes membres

• Transfert  de la compétence « défense extérieure contre l'incendie » à Perpignan Méditerranée Métropole
Communauté Urbaine
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• Avis sur le projet de révision du SCOT Plaine du Roussillon

V / URBANISME

• Lotissement  Les  Garrotxes  –  classement  des  voiries  et  équipements  annexes  dans  le  domaine  public
communal

• Approbation de la convention cadre relative à la gestion en flux des réservations de logements sociaux entre
Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine, les organismes locatifs sociaux et la commune de
Toulouges

• E P F L Perpignan Méditerranée – rétrocession anticipée à la commune de deux maisons de village et d'une
parcelle

VI / FONCIER

• Cession de deux immeubles et d'une parcelle à la Sas RIU INVEST représentée par Monsieur Adrien RIU

• Cession de la parcelle cadastrée AV 31 (zone U3) sur le site de Naturopole 1, dit « les bureaux de Clairfont »
à la société KAVAK.F GROUPE

VII / ENFANCE - JEUNESSE

• Avenant n°2 au règlement intérieur du restaurant scolaire

VIII / PERSONNEL

• Présentation de l'organigramme fonctionnel des services de la commune

• Renouvellement du complément indemnitaire annuel 2024 (CIA)


